
Candidature à la liste d’aptitude permettant l’intégration dans le corps des 
professeurs des écoles au titre de l’année scolaire 2022/2023 

     Mme           M.  NOM : ……………………………………………   Prénom : …………………………….. 

Nom de naissance : ……………………….……………… 

Date de naissance : ……/……/………… 

 

Eléments de constitution du barème 

CRITERES 
D’ATTRIBUTION DE 

POINTS 

 
PARTIE A COMPLETER PAR L’ENSEIGNANT 

PARTIE RESERVEE A 
L’ADMINISTRATION 

Ancienneté Générale 
de Service au 
01/09/2022 

  

 
Note pédagogique 

  

 

Nombre d’années 
d’affectation en ZEP 

  

 

Date de fonction de 
Directeur d’école 

  

 

Diplômes 
universitaires 

  

 

Diplômes 
professionnels 

  

 

Total des points 
  

Formule du calcul de barème : le barème est composé de l’AGS + (note*2) + points pour diplômes, pour 
titres, pour ancienneté ZEP, ancienneté de direction. 

 
Je soussigné(e) ………………………………………………………………………………………….. certifie 

avoir pris connaissance de la note de service ministérielle et de la circulaire départementale et 

solliciter mon inscription sur la liste d’aptitude pour accéder au corps des professeurs des écoles. 

Après l’avoir complété, daté et signé, vous devez remettre la présente fiche de candidature 
accompagnée des pièces justificatives utiles (copie des diplômes universitaires ou 
professionnels) à votre supérieur hiérarchique au plus tard le 15/03/2022. 

Nombre de pièces justificatives jointes : ………  Date : ……/……/………… 

Signature de l’intéressé(e) :   

 

Signature de l’IEN ou du supérieur hiérarchique : 

(L’IEN doit transmettre les candidatures à la DP2 Gestion Collective - Direction des Services Départementaux de 
l’Éducation Nationale et ceci au plus tard le 29 mars 2022.) 

Annexe 1 


